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COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES LORS DE LA RÉUNION DU 
CONSEIL DE L’ENSEIGNEMENT POSTSECONDAIRE  

DU 8 JANVIER 2009 
 
1. Procès-verbal de la réunion du 13 novembre 2008 
 

Motion (Halamandaris et Wedlake) : que le procès-verbal de la réunion du 
Conseil du 13 novembre 2008 soit approuvé tel que présenté. 
 
          ADOPTÉ 

 
 
2. Projet de réorganisation du système 
 
Collège universitaire du Nord 
 
 Réorganisation du système de la bibliothèque du Collège universitaire 

du Nord 
 
Motion (Brown et Ward) : que le Conseil approuve la demande du Collège 
universitaire du Nord d’un financement unique de 60 000 $ provenant de 
l’Enveloppe destinée à la réorganisation du système 2008-2009 afin de mettre 
sur pied, à Norway House et sous forme de projet pilote, une bibliothèque 
pouvant être utilisée par le public et par le Collège. Ce projet pilote a pour 
objectif de faciliter l’accès aux services de bibliothèque pour appuyer les cours 
offerts par le Collège ainsi que l’alphabétisation, la programmation pour enfants 
et la mise sur pied d’une bibliothèque communautaire. Le Conseil demande au 
Collège de lui remettre un rapport d’évaluation une fois le projet pilote terminé. 
De plus, on recommande que le Conseil demande au Collège de trouver en 
interne de quoi répondre à tous les besoins financiers « annuels » au-delà de 
l’appui initial du Conseil de l’enseignement postsecondaire. 
 
          ADOPTÉ 
 
 
3. Propositions de programmes 
 

Université de Brandon 
 
 Initiative d’expansion du programme d’infirmière psychiatrique 

 
Motion (Ward et Hendler) : que le Conseil approuve en principe la demande de 
l’Université de Brandon d’un financement continu sur quatre ans de 338 840 $, 
pour appuyer l’ajout de 12 places au programme de baccalauréat d’infirmière 
psychiatrique. On recommande également que le Conseil approuve cette 
demande sous réserve de l’approbation par le Conseil du Trésor du financement 
continu de 227 500 $ demandé par le Conseil de l’enseignement postsecondaire 
dans le cadre de ses prévisions budgétaires 2009-2010; et à la condition que le 
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Conseil du Trésor approuve, aux fins de l’expansion du programme, une somme 
additionnelle de 111 340 $ dans le cadre des prévisions budgétaires 2010-2011 
du Conseil de l’enseignement postsecondaire soumises au gouvernement. 
 
          ADOPTÉ 
 
Collège Red River 
 
 Programme de transition pour les infirmières formées à l’étranger 

(projet pilote) 
 
Motion (Halamandaris et Meridji) : que le Conseil : 
 
1. approuve la demande du Collège Red River de mettre en place les niveaux 2 
et 3 d’un programme de transition pour les infirmières formées à l’étranger, dans 
le cadre d’un projet pilote de 20 places qui commencerait en janvier 2009;   
 
2. approuve en principe la demande du Collège Red River d’un financement 
unique de 128 200 $ au cours de l’exercice 2009-2010 afin de couvrir les coûts 
de mise en œuvre de ce programme pour la période allant d’avril à juin 2009, à 
confirmer une fois que le budget provincial 2009-2010 sera approuvé et 
annoncé;  
 
3. demande au Collège Red River de procéder à une évaluation complète une 
fois le projet pilote terminé et de déposer une proposition de programme auprès 
du Conseil avant de mettre en œuvre un programme de transition permanent 
pour les infirmières formées à l’étranger.  
 
          ADOPTÉ 
 
 
 Diplôme en administration des affaires, majeure en services financiers 

(aucuns fonds requis) 
 
Motion (Halamandaris et Wedlake) : que le Conseil approuve la demande du 
Collège Red River de proposer une nouvelle filière, soit une majeure en services 
financiers, dans le programme de diplôme en administration des affaires, à partir 
de septembre 2009.   
 
          ADOPTÉ 
 
 Études de technicien en qualité et en gestion de l’eau 

 
Motion (Wedlake et Phillips) : que le Conseil approuve la demande du Collège 
Red River d’un financement unique de 25 000 $ provenant de l’Initiative 
d’expansion des collèges de l’exercice 2008-2009, afin d’appuyer le paiement 
des honoraires d’experts-conseils nécessaires pour mener une étude sur l’état 



actuel de la formation de technicien en qualité et en gestion de l’eau et des 
exigences professionnelles pour le Manitoba. 
 
          ADOPTÉ 
 
 
4. Politiques du Conseil de l’enseignement postsecondaire concernant 
l’exercice de ses pouvoirs délégués en vertu de la Loi sur l’attribution de 
grades. 
 
Motion (Halamandaris et Hendler) : que le Conseil approuve la politique telle que 
présentée. 
          ADOPTÉ 

 
 
Document original signé par  Document original signé par 

Kim Browning           James Allum 
 
 
       
Kim Browning     James Allum 
Secrétaire     Président 
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